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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 


Lors de la séance du Conseil d’administration des tl, le 21 novembre 2011, le réseau à 
mettre en place pour août 2012 et les extensions prévues pour R14 ont été validés. Lors 
de la séance du 21 mars dernier, la problématique de la stratégie à suivre, pour le réseau 
régional, a été également abordée par le Conseil d’administration. 


Depuis, un certain nombre de dossiers qui étaient en attente depuis plusieurs mois, voire 
plusieurs années, ont subi un coup d’accélérateur important. Ceci permet d’envisager, 
pour le mois de décembre 2012, la mise en service d’une nouvelle ligne urbaine, celle 
d’une nouvelle liaison régionale et enfin des extensions et/ou modifications de tracé sur 
plusieurs lignes régionales du réseau tl, notamment entre Belmont et la gare de Pully 
(ligne 49). 


 


2. Une nouvelle ligne urbaine entre Belmont et la gare de Pully, ligne 49 


Les premières demandes de création d’une ligne nord-est entre Belmont et Pully 
remontent à 1979. Une solution partielle a pu être trouvée par le biais de la mise en place, 
en 2002, de la ligne 47 (Pully-Belmont via Val-Vert) et d’une zone Taxibus sur la 
Commune de Belmont. 


Dans le cadre des études de mobilité, initiées au sein du schéma directeur de l’Est 
lausannois (SDEL), la problématique de desserte de la poche Burenoz-Chaffeises, située 
au sud de la route cantonale (RC 773), est clairement ressortie. Le système de transport 
actuel n’est plus en adéquation avec l’expansion de ce quartier qui compte, aujourd’hui, 
plus de 900 habitants et emplois (potentiel estimé à 1'300 habitants et emploi à 
moyen/long terme), d’autant plus que la topographie crée un véritable obstacle pour 
rejoindre le centre de Belmont. 


La mise en service d’une liaison entre le centre de Belmont et la gare de Pully, via la route 
du Burenoz, permettra : 


 de desservir ce quartier de locatifs situé en contrebas de la route cantonale, 


 d’améliorer l’ancrage de Belmont avec le réseau de transports collectifs CFF et le 
futur bus à haut niveau de service (BHNS - axe fort t2) à la gare de Pully, tout en 
soulageant la ligne actuelle 47, 


 de relier le secteur nord-est de Pully, de la Rochettaz (et son centre sportif) au 
centre de la localité. 


Le tracé de la ligne est donné en annexe 1. Les arrêts figurant sur ce plan ne sont pas 
définitifs ; ils ne sont dès lors mentionnés qu’à titre indicatif. Quant à l’emplacement 
définitif du terminus de la ligne à Pully, il devra encore être finalisé en fonction des 
chantiers importants de rehaussement des ponts CFF de la gare de Pully et de leurs 
impacts sur le réseau routier. Un jumelage avec la ligne 48, La Rosiaz-Clergère, doit être 
également examiné. 


L’exploitation initiale se fera avec un minibus qui circulera tous les jours avec une 
fréquence de 30 minutes, de 06h30 à minuit environ. La zone existante de Taxibus, à 
Belmont, sera redimensionnée de manière à éviter les redondances d’offre dans ce 
secteur.  
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3. Les coûts d’exploitation et les recettes 


Pour la ligne dite « du Burenoz », l’indemnité d’exploitation, pour les communes du 
réseau urbain, atteint un montant d’environ Fr. 470'000.00. Le tableau « Répartition de 
l’indemnité d’exploitation selon budget 2013  avec la nouvelle ligne 49» (annexe 2) 
présente la répartition de l’indemnité d’exploitation par commune. Quant aux recettes, 
elles sont estimées avec prudence à Fr. 65'000.- 


 


4. Investissements des tl 


Pour la nouvelle ligne Belmont-Pully, le montant des investissements des tl est estimé à 
Fr. 270'000.00 (y compris divers et imprévus) comprenant Fr. 40'000.00 pour 
l’infrastructure et la signalétique des arrêts, Fr. 100'000.00 pour un WC (ce montant 
pourrait être ramené à Fr. 15'000.00 en rénovant un WC existant) et Fr. 130'000.00 pour 
la fourniture et le raccord de deux distributeurs de titres de transports. L’un de ces deux 
distributeurs sera également utilisé par les clients de la ligne 48 Pully-Gare/Dailletttes, car 
son terminus sera modifié en raison des chantiers des ponts CFF dont il a été question. Il 
n’y a pas d’acquisition de véhicule du fait de la sous-traitance de cette ligne spécifique. 


 


5. Investissements de la Commune de Belmont-sur-Lausanne  


Au moment de l’établissement du préavis, les travaux d’aménagement sont en cours 
d’études, et nous n’avons pas encore pu définir les aménagements définitifs à réaliser. 
Après validation de ceux-ci nous serons en mesure de procéder à une estimation des 
coûts. Une demande de crédit sera alors présentée au Conseil communal. 


En parallèle, certains aménagements fixes devront faire l’objet d’une enquête publique. 


En attendant, et en prévision de l’ouverture de la ligne en fin d’année, nous sommes 
contraints de procéder à des aménagements provisoires pour un coût estimé à 
Fr. 50'000.00. 


 


6. Charge financière  


La charge financière de la ligne 49 pour la Commune de Belmont-sur-Lausanne, se 
monte à Fr. 303'400.00 par année selon annexe 2. Ce montant sera porté en supplément 
de notre participation au déficit des tl et sera budgétisé, dès l’année 2013, dans le compte 
180.3517.02 « Participation déficit tl transports urbains ». Par l’effet du remboursement 
des 75% de ce qui dépasse les 8 points d’impôts sur la participation aux charges de 
péréquation de la couche liée aux dépenses thématiques pour les transports, la charge 
nette pour la Commune de Belmont-sur-Lausanne se montera à environ Fr. 80'000.00. 


Un crédit extrabudgétaire est également demandé pour la participation de la Commune 
de Belmont-sur-Lausanne aux coûts pour l’année 2012 (décembre) de Fr. 25'500.00. 


 


7. Plan d’investissement révisé 2012-2017  


Le plan d’investissement revisé 2012-2017 prévoit la dépense suivante : 


 Arrêt tl ligne 49 Grands-Champs Fr. 100'000.00. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°06/2012 du 16 juillet 2012 "Transports Lausannois : création de la 
ligne 49 (par le Burenoz)",  


 ouï le rapport de la Commission des finances 


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 


1. de porter au budget, dès 2013, la somme de Fr. 303'400.00 correspondant à la participation de 
la Commune Belmont-sur-Lausanne à la répartition de l’indemnité d’exploitation du réseau 
urbain selon LTP (loi sur les transports publics) de la nouvelle ligne 49. 


1.1. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 


1.2. de prendre acte que ce montant sera porté au débit du compte de fonctionnement 180.3517.02 
« Participation déficit tl transports urbains ». 


2. d’allouer à la Municipalité un crédit extrabudgétaire de Fr. 25'500.00 pour la participation 2012 
(décembre) de la Commune de Belmont-sur-Lausanne aux frais d’exploitation de la nouvelle 
ligne 49. 


2.1 de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 


2.2. de prendre acte que ce montant sera porté au débit du compte de fonctionnement 180.3517.02 
« Participation déficit tl transports urbains ». 


3. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 50'000.00 pour les travaux d’aménagements sur la 
route Burenoz-Chaffeises pour la nouvelle ligne de Bus tl 49. 


3.1 de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 


3.2 de prendre acte que le montant de Fr. 50'000.00 pour les travaux d’aménagements sur la route 
Burenoz-Chaffeises sera comptabilisé sur le compte de bilan 9170.85 «Tl Ligne 49 -
Aménagements routiers». 


3.3 d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement du montant de Fr. 50'000.00 sur 30 ans 
au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 430.3310.00 «Amortissements 
obligatoires».  


 Administration générale et Travaux 
 G. Muheim, Syndic & Ph. Michelet, Municipal 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 22 août 2012. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
   
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
Annexes :  Tracé de la ligne (annexe 1) 
 Répartition de l’indemnité d’exploitation selon budget 2013  avec la nouvelle ligne 49 


(annexe 2) 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 06/2012 : Transport Lausannois : création de 
la ligne 49 (par le Burenoz) 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 3 septembre 2012 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil  M. C. Dupertuis, Président 
 M. J.-M. Mayor, secrétaire suppl.  
 M. M. Markides 
 Mme P. Salathé 
 


Municipalité  M. G. Muheim, Syndic  
 M. Daniel Delaplace 
 Mme Ch. Dupertuis  
 Mme C. Schiesser      
Excusé M. Ph. Michelet 
  


Commission des Finances  M. J.-P. Bolay, Président 
 Mme L. Boujon 
 Mme Ch. Juillerat 
 M. M. Henchoz 
 M. J.-M. Pasche 
 
CCU M. M.-E. Favre, Président 
 Mme N. Greiner 
 Mme A. Zoia 
 M. G. De Pierri 
 M. L. Ciompi 
 
CCAR M. J.-C. Bartolacelli, Président 
 Mme C. Gygi 
 M. Ph. Fardel 
 M. C. Stutz 
 
Commission technique M. E. Monsutti, Président 
 Mme A. Decoppet 
 M. Y. Hunziker 


Préambule 


La lecture du présent préavis ainsi que des documents qui nous ont été remis avec le dossier 
technique nous permettent de nous rendre compte du long chemin parcouru pour la création  
de cette ligne Belmont – Pully par la route du Burenoz.  







Si, en 1979, la demande était essentiellement liée à l’absence d’un moyen de transport pour 
les écoliers, ces raisons ont changé depuis et la nécessité de cette ligne s’explique par 
l’augmentation sensible du nombre d’habitants dans le quartier du Burenoz et par sa densité 
qui justifie largement la mise en œuvre d’une liaison directe.  


Dans un souci de transparence et d’ouverture, la municipalité propose de faire valider cette 
démarche par le conseil communal.  


Commentaires de la Commission des finances 


Le préavis qui nous est présenté vient donc répondre à un souhait exprimé depuis 
longtemps et qui a été abandonné par moments notamment au vu des coûts élevés du 
projet.  


Mais où en est-on aujourd’hui ?  


Selon le point 3 du préavis, respectivement le tableau sur l’annexe 2, l’indemnité 
d’exploitation atteint un montant d’environ CHF 470'000.-- par an pour les communes du 
réseau urbain, dont 303'400.-- à la charge de Belmont.  


Comme mentionné dans le préavis, ce montant s’ajoutera au compte de fonctionnement 
180.3517.02 « Participation déficit tl transport urbain » qui représente aujourd’hui déjà une 
charge de CHF 500'000.-- dans le budget 2012. Avec un total de CHF 803'400.--, ceci 
correspond à environ 4% des charges globales de la commune en l’état brut.  


Les recettes estimées à CHF 65'000.-- ne peuvent être ni vérifiées ni jugées. Elles  
correspondent à une estimation effectuée par une entreprise spécialisée mandatée par les tl.  


Il reste finalement à retenir que la charge nette d’exploitation annuelle pour la commune, 
c'est-à-dire charge après l’effet de remboursement par la péréquation telle qu’elle est 
conçue aujourd’hui, se montera à environ CHF 80'000.--, soit CHF 18.60 par habitant. Cette 
charge nous semble justifiée par le gain en mobilité pour les habitants du quartier en 
question.  


Hormis les investissements des tl qui sont cités sous le point 4, il reste les investissements 
initiaux pour la mise en état de cette ligne qui sont à la charge de la commune. Ces travaux 
d’aménagement sont en cours d’étude et leur coût est estimé à CHF 300'000.-- +/- 30%. Le 
conseil sera saisi à travers un autre préavis le moment venu.  


Pour l’instant, seul un montant de CHF 50'000.-- est prévu pour les travaux d’aménagement 
provisoire ainsi qu’un crédit extrabudgétaire de CHF 25'500.-- pour les frais d’exploitation, 
encore en 2012, qui n’ont pas pu être prévus dans le budget.  


Le fait qu’il s’agisse d’un bus de relativement petite taille permet de maintenir les coûts à un 
niveau acceptable. Il faut cependant accepter que l’accès des écoliers au bus soit limité. En 
cas de mise en service d’un grand bus, les frais exploseraient dans un ordre de grandeur de 
plusieurs millions.  


En conséquence, nous comprenons cette décision de limiter le nombre de places. 


Conclusion 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 06/2012 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission : Jean-Pierre Bolay, Président, Lucienne Boujon, Michel Henchoz, 
Christine Juillerat, Rapporteur, Jean-Marc Pasche 
 
Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 18 septembre 2012 
 








Préavis No 06/2012 


Transports Lausannois : création de la ligne 49 (par le Burenoz) 


Rapport de la Commission Technique (CT) 


Monsieur le Président, 


Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


Le 3 septembre 2012, les personnes suivantes ont participé à la séance de présentation de 
ce préavis : 


Pour le Bureau : M. C. Dupertuis, Président, M. J.-M. Mayor, Secrétaire 
suppléant, Mme P. Salathé, M. M. Markides 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic, Mme Ch. Dupertuis, Mme C. 
Schiesser, M. D. Delaplace 


Commission Technique : M. E. Monsutti, Président, Mme A. Decoppet, M. Y. Hunziker 


Commission des Finances : M. J.-P. Bolay, Président, Mme L. Boujon, Mme C. Juillerat, M. 
M. Henchoz, M. J.-M. Pasche 


CCU : M. M.-E. Favre, Président, Mme N. Greiner, Mme A. Zoia, M. 
G. De Pierri, M. L. Ciompi 


CCAR : M. J.-C. Bartolacelli, Président, Mme C. Gygi, M. Ph. Fardel, 
M. C. Stutz 


 


Préambule 


Lors de la séance de présentation du 3 septembre 2012, il a été rappelé que cela fait 33 ans 
que les autorités de Belmont ont entrepris des démarches en vue de la création d’une ligne 
de bus assurant une liaison directe entre Belmont et Pully via la route du Burenoz. Cette 
nouvelle ligne urbaine, qui sera comprise dans les zones TL 11 et 12 englobant déjà les 
lignes 47 et 66 et dont la mise en service est prévue pour la mi-décembre 2012, permettra 
de finalement résoudre la problématique de l’actuelle absence de desserte TL de la poche 
Burenoz-Chaffeises qui compte aujourd’hui plus de 900 habitants et emplois avec un 
potentiel de développement estimé à 1'300 habitants et emplois à moyen-long terme. 
L’exploitation se fera avec un minibus dont la capacité sera comprise entre 21 et 24 places 
et qui circulera tous les jours avec une fréquence de 30 minutes. 


En outre, il a été précisé que la Municipalité a l’intention d’envoyer un tous-ménages aux 
habitants de Belmont les enjoignant à ce que leurs enfants scolarisés à Pully ne prennent 
pas cette ligne 49 aux heures de pointe scolaire, soit entre 7 et 8 heures ainsi qu’entre 13 et 
14 heures. 







Enfin, il a été relevé que ce sera la première fois dans le canton de Vaud que la création 
d’une ligne TL sera décidée par un Conseil communal. Cette primeur est due à la volonté 
politique et fort démocratique de notre Municipalité. En effet, une telle décision est de la 
compétence de la Municipalité. En l’occurrence, cet objet ne sera pas à l’ordre du jour du 
Conseil communal de Pully mais sera débattu exclusivement au sein de sa Municipalité. 


La CT, complétée par Mme N. Greiner, représentante de la CCU, et par M. J.-C. Bartolacelli, 
représentant de la CCAR, s’est réunie le 12 septembre 2012. Elle a décidé de poser à M. G. 
Muheim, Syndic, et M. Ph. Michelet, Municipal, responsables des dicastères directement 
concernés par ce préavis, différentes questions ayant principalement trait aux éventuels 
contacts pris avec les propriétaires riverains concernés par les projets d’arrêts, à la 
complémentarité de la cadence de la future ligne 49 avec celle des lignes 47 et 66 ainsi qu’à 
la prise en considération des horaires scolaires de Belmont par les horaires de la future ligne 
49. Des réponses circonstanciées nous ont été fournies. 


Evaluation 


A titre liminaire, la CT tient à relever la patience, la constance, la détermination, la ténacité, 
la pugnacité et le pragmatisme des autorités communales de Belmont, tant passées que 
présentes, et les en remercie. 


Dans ses réponses aux diverses questions posées par la CT, la Municipalité a confirmé que 
les arrêts figurant sur le plan annexé au préavis seront, dans un premier temps, provisoires.  


Tous les arrêts définitifs se situeront sur le domaine public sauf 2. Le premier concerne 
l’arrêt prévu au chemin du Stand qui fait actuellement l’objet de tractations avec un 
propriétaire privé et qui nécessitera des mutations foncières. Le second arrêt concerné, celui 
du terminus des Grands-Champs, ne posera vraisemblablement pas de problèmes 
particuliers étant donné qu’il est certes situé sur un bien-fonds privé mais qui appartient 
toutefois à la Commune de Belmont. Quoi qu’il en soit, les arrêts définitifs seront fixés en 
fonction de différents critères, dont celui primordial de la sécurité des futurs usagers, et 
certains nécessiteront d’aménagements fixes qui devront être mis à l’enquête publique. 


 


La complémentarité de la cadence de la future ligne 49 avec celle des autres lignes 
desservant Belmont, soit les lignes 47 et 66, semble assurée. La ligne 47 a une fréquence 
de base de 20 minutes mais avec des variations oscillant de 6 à 25 minutes en fonction des 
heures de pointe et la ligne régionale 66 est également insérée à ces heures de pointe. 
Cependant, l’établissement de l’horaire de la ligne 49 devra se faire de concert avec les TL 
et la commune de Pully qui n’a pas encore exprimé de souhaits à ce propos. Un tel travail 
ne pourra être mis en route (c’est le cas de le dire) qu’une fois que notre Conseil communal 
aura accepté le préavis qui nous est soumis aujourd’hui. 


Tous ces éléments ont convaincu la CT du bien-fondé des conclusions de ce préavis. 


Cela étant, en ce qui concerne l’intention de la Municipalité d’envoyer un tous-ménages aux 
habitants de Belmont les enjoignant à ce que leurs enfants scolarisés à Pully ne prennent 
pas la ligne 49 aux heures de pointe scolaire, soit entre 7 et 8 heures ainsi qu’entre 13 et 14 
heures, la CT ne saurait suivre la Municipalité dans cette voie.  







 


En effet, il semble utopique à la CT de croire que les parents vont appliquer cette 
recommandation injonctive, surtout en plein hiver, lorsque le bus tant désiré se trouvera au 
pied de l’immeuble, devant les yeux de leurs enfants, et qu’ils devront leur dire « non, il n’est 
pas pour vous ce bus ». Si une telle recommandation devait être obtempérée, la 
conséquence serait que les enfants scolarisés à Pully prendront le bus 49 pour se rendre au 
centre de Belmont où ils monteront dans le bus 47 pour descendre à Pully. La CT estime 
pour sa part qu’il est plus judicieux de laisser les enfants scolarisés à Pully prendre le bus 49 
en direction de Pully et ainsi ne pas occuper des places pour les enfants scolarisés à 
Belmont dans le bus 49 montant à Belmont. Si tel ne devait pas être le cas, le bus 49 se 
rendant à Belmont sera vite plein. Qui plus est, cela permettra au bus 47 de prendre les 
enfants qui ne peuvent parfois pas y monter, en particulier à Val-Vert, car déjà bondé. 


 


Conclusions 


Au vu de ce qui précède, la CT unanime se rallie aux conclusions du préavis no 06/2012 et 
vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
de les accepter telles quelles. 


Pour la Commission Technique :  


Enrico Monsutti, Président et rapporteur, Annick Decoppet, Yoan Hunziker,  


Belmont-sur-Lausanne, le 27 septembre 2012 





